
 

Procédure de 

changement d’adresse 
 

Pour effectuer un changement d’adresse, le parent doit fournir : deux pièces justificatives 
permettant d’établir l’adresse de résidence principale de l’élève. 

Pour être acceptés, les documents présentés doivent contenir l’adresse principale de l’élève dans 
l’aire de desserte de l’école et le nom du détenteur de cette adresse. 

Pour ce faire, veuillez présenter 1 document valide parmi chacune des catégories suivantes : 

CATÉGORIE 1 

 Un acte d’achat notarié de la propriété résidentielle 
 Une preuve d’assurance habitation 
 Un bail d’habitation ou, dans le cas d'un renouvellement, une lettre de confirmation du 

propriétaire 
 Un compte de taxe scolaire ou de taxes municipales sur lequel l'adresse d'envoi et l'adresse 

de l'emplacement de la propriété sont identiques 
 Une lettre de la DPJ ou des services sociaux 
 Une lettre du Conseil de bande 

CATÉGORIE 2 

 La confirmation du changement d'adresse du service québécois de changement d'adresse 
(SQCA) 

 Un document officiel provenant d’un ministère ou d’un organisme gouvernemental (relevé de 
prestation de gouvernement, relevé d’emploi ou d’assurance-emploi, etc.) 

 Une lettre ou un document d’un établissement financier (relevé bancaire, relevé de carte de 
crédit, etc.) 

 Une facture ou un état de compte en provenance d'un service public (téléphone, électricité, 
gaz, câblodistribution, compteur d'eau) 

 Une lettre de l’employeur ou un contrat de travail indiquant l’adresse déclarée 
 Un certificat ou un relevé d’assurance (autre que l’assurance habitation) indiquant l’adresse 

déclarée 
 Le permis de conduire du détenteur de l’adresse principale 

Important :  La combinaison des documents suivants n’est pas acceptée : un bail d’habitation et le 
permis de conduire. 

Au moment de l'admission, si aucun des documents énumérés précédemment ne peut être fourni, 
vous pouvez présenter un document sur lequel figure l’adresse complète de la future résidence et qui 
démontre clairement l’intention d’habiter à cette adresse avant la rentrée scolaire. Voici des 
exemples de documents temporaires acceptés au moment de la demande d’admission : 

 Une promesse d’achat 
 Une lettre ou un contrat de contracteur 
 Un bail d’habitation dont la date d’effectivité est ultérieure à la date du jour 

 


